
COMMUNE OPERATION  COUT HT 

BALMA Effacement des réseaux et rénovation de l'éclairage public Avenue de la Plaine   48 725 € 

BOUTX Effacement des réseaux basse tension et éclairage public chemin de la Ressec   64 282 € 

BUZET-SUR-TARN Effacement des réseaux et rénovation de l'éclairage public sur les zones 3 et 4.  37 562 € 

CASTELNAU-
D'ESTRETEFONDS

Effacement des réseaux basse tension et éclairage public avenue de Montauban   73 862 € 

FONSORBES Effacement des réseaux sur la Route de Tarbes   337 897 € 

GRAGNAGUE Enfouissement du réseau et création d'un éclairage public sur une portion de la RD 45 (Tranche 1)    140 506 € 

HERRAN Effacement des réseaux basse tension et éclairage public dans le village - tranche 2   83 247 € 

HUOS Effacement du réseau basse tension et éclairage public rue du Bié et rue de la Grotte  148 006 € 

LANTA Effacement des réseaux le long de la RD1 au Lieu-dit La Tour.   90 694 € 

MARTRES-TOLOSANE Enfouissement de réseaux dans la Rue du Pagès    104 944 € 

MURET Effacement des réseaux Boulevard de Lamasquère   160 000 € 

PLAISANCE-DU-TOUCH Effacement des réseaux basse tension et éclairage public Avenue des Martinets  48 985 € 

PORTET-SUR-
GARONNE

Solde Travaux 2018 5AS279-280  18 174 € 

ROQUES Effacement des réseaux basse tension et éclairage public route de Villeneuve - Tranche 2  107 240 € 

SAINT-GAUDENS Effacement des réseaux Avenue de Saint-Plancard  248 592 € 

SAINT-JEAN Effacement des réseaux aux Allées Victor Hugo 79 736 €   

SAINT-JORY
Enfouissement des réseaux HTA, BT et EP chemin de la Plaine (de la rue des Lys jusqu'au 72 ch de la 
plaine) 

 154 622 € 

SAINT-LYS Effacement des réseaux Avenue François Mitterrand  50 000 € 

SAINT-PAUL-D'OUEIL Enfouissement du réseau basse tension et éclairage public entrée du village   18 674 € 

Réunion de bureau du 20 Mai 2021 à 14h30 
-

Mise à jour du programme d’effacement des réseaux 2021

Légende:

 Opération d'effacement engagée en travaux

 Nouvelle opération d'effacement proposée

Données mises à jour au 17 mai 2021
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COMMUNE OPERATION  COUT HT 

TOURNEFEUILLE Effacement des réseaux Chemin des Bourdets  107 368 € 

 Total opérations d'éclairage engagées en travaux   
( 9 opérations - Montant HT) 

   1 138 849 € 

 Total nouvelles opérations d'effacement proposées 
( 11 opérations - Montant HT) 

   984 267 € 
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REGLEMENT INTERIEUR 
de la Commission d’Appel d’Offres (CAO) 

PREAMBULE 

La Commission d’Appel d’Offres (CAO) est une instance de décision pour l’attribution des marchés publics 
des collectivités territoriales et leurs établissements. 
La réforme, opérée par l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics a entendu 
apporter plus d’autonomie aux CAO au niveau de leur gestion. Leurs règles de fonctionnement ont été 
ainsi allégées. 
Il appartient désormais à chaque acheteur public de définir lui – même ses propres règles de 
fonctionnement, dans le respect des principes régissant le droit de la commande publique et avec le souci 
de garantir aux élus la bonne information. 
Le présent règlement intérieur est établi dans le respect de la réglementation en vigueur et s’appuie sur 
la mise en œuvre des principes de concurrence, d’égalité de traitement des candidats et de transparence 
des procédures. Il propose le cadre de fonctionnement et des attributions de la CAO du Syndicat 
Départemental d’Energie de la Haute-Garonne (SDEHG). 

Le rôle de la Commission d’Appel d’Offres est défini à l’Article L.1414-2 du CGCT. 

Les conditions de fonctionnement de la CAO relèvent des Articles L.1411-5, L.1411-6, L 1414-2, D.1411-3, 
D.1411-4, D.1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Article I- COMPOSITION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

Depuis l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, modifiée par la loi n° 
2018-1021 du 23 novembre 2018, les règles de composition et d’élection des Commissions d’Appels 

d’Offres sont alignées sur celles des commissions de délégation de service public figurant à l’Article L 
1411-5 II du CGCT. 

La Commission est donc composée de membres à voix délibératives et de membres à voix consultatives. 

Lorsqu’il s’agit d’un établissement public sont nécessaires : 
- Le Président
- 5 membres titulaires
- 5 membres suppléants

1- PRESIDENCE :

La Commission est de plein droit, présidée par Monsieur le Président du Syndicat Départemental 
d’Energie de la Haute-Garonne.  
Il peut, conformément à l’article L2122-18 du CGCT, déléguer par arrêté ses fonctions à un représentant 
et, le cas échéant, désigner un ou plusieurs suppléants. Il ne peut pas désigner ces personnes parmi les 
membres titulaires ou suppléants de la CAO.  
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2- MEMBRES :

➔ Les membres à voix délibérative

Conformément aux dispositions des articles L. 1411-5 et D. 1411-3 du Code Général des Collectivités 
Territoriales la Commission est composée : 

- du Président de la CAO ou de son représentant
- de cinq membres titulaires, élus au sein de l’assemblée délibérante

Seuls les membres élus ont voix délibérative au sein de la CAO.  

L’assemblée délibérante procède selon les mêmes modalités, à l’élection de cinq suppléants.  

➔ Règles de remplacement des membres titulaires par les membres suppléants :
En cas d’absence temporaire d’un membre titulaire, il peut être remplacé par un des membres 
suppléants. 

En cas d'indisponibilité permanente d'un membre, il est pourvu au remplacement d'un membre 
titulaire par le suppléant venant immédiatement après le dernier titulaire. Le remplacement du suppléant 
ainsi devenu membre titulaire, est assuré par le candidat inscrit immédiatement après le dernier membre 
suppléant retenu. 

Il est procédé au renouvellement intégral de la commission lorsqu'une liste se trouve dans l'impossibilité 
de pourvoir, dans les conditions telles que prévues ci-dessus, au remplacement des 
membres titulaires auxquels elle a droit. 

La composition de la CAO doit refléter le pluralisme existant au sein de l’assemblée délibérante de 
la Commune, sous peine de renouvellement total de ses membres. 

➔ Les membres à voix consultative
Lorsqu'ils y sont invités par le Président de la commission, peuvent participer aux réunions de la CAO avec 
voix consultative :  
- le comptable public de la collectivité ;

- un représentant du Ministre en charge de la concurrence (Direction Générale de la Concurrence, de la
Consommation et de la Répression des Fraudes service de la DIRECCTE).
- les personnalités désignées par le Président ou son représentant en raison de leur compétence dans la
matière qui fait l’objet du marché.

Ces personnes participent avec voix consultative et leurs observations éventuelles sont consignées au 
procès-verbal.  

➔ Autres participants
La CAO peut solliciter la participation : 

- des agents du service de la Commande Publique et des affaires juridiques, en ce qu'ils sont
compétents en matière de marchés publics,

- des agents des directions compétentes dans la matière qui fait l'objet de la consultation,
- des agents des services techniques compétents pour suivre l’exécution du marché
- du maître d'œuvre chargé du suivi de l'exécution des travaux ou de la prestation, objet de

la consultation, 
- de tout assistant à la maîtrise d’ouvrage chargé d’accompagner la définition des besoins et

l’analyse des offres. 
- de toute personne pouvant apporter une assistance dans la décision de la CAO.

Ces agents ne disposent d’aucune voix délibérative ou consultative. 
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Article II- COMPETENCES DE LA CAO 

La CAO dispose d’une compétence obligatoire notamment pour l’attribution de marchés selon les 
critères définis par le CGCT. Elle est saisie de manière facultative pour avis consultatif. Elle prend 
alors le nom de Commission MAPA. 

1. COMPETENCE DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES

Conformément à l'article L. 1414-2 du CGCT, la CAO est l'organe compétent pour attribuer les marchés 
publics dont la valeur estimée hors taxe est égale ou supérieure aux seuils européens  
(soit 214 000€ HT pour les marchés de fournitures et de services et 5 350 000,00 € HT pour les marchés 
de travaux). 

La CAO est compétente pour choisir le titulaire dans le cadre des procédures suivantes : 
- La procédure d'appel d'offres, ouvert ou restreint, par laquelle l'acheteur public choisit l'offre
économiquement la plus avantageuse, sans négociation, sur la base de critères objectifs préalablement
portés à la connaissance des candidats ;

- La procédure concurrentielle avec négociation, par laquelle l’acheteur public négocie les conditions du
marché public avec un ou plusieurs opérateurs économiques ;

- La procédure de dialogue compétitif dans laquelle l'acheteur public dialogue avec les candidats admis à
participer à la procédure en vue de définir ou de développer les solutions de nature à répondre à ses
besoins et sur la base desquelles ces candidats sont invités à remettre une offre.

La CAO doit être également consultée pour avis, lorsqu’un projet d’avenant relatif à un marché public, lui-
même soumis à la CAO, entraîne une augmentation du montant global supérieure à 5%.  
(*) La valeur des seuils est actualisée régulièrement par la Commission européenne. Les seuils 
susmentionnés sont applicables à compter 1er janvier 2020.  

Le choix de l’attributaire restant de la compétence de la Commission d’Appel d’offres. 

2. PROCEDURES NE RELEVANT PAS DE LA COMPETENCE DE LA CAO

La CAO n’a pas la compétence pour rejeter les offres inacceptables, inappropriées, irrégulières ou 
anormalement basses :  
- Une offre irrégulière est une offre qui ne respecte pas les exigences formulées dans les documents de la
consultation notamment parce qu’elle est incomplète, ou qui méconnaît la législation applicable
notamment en matière sociale et environnementale ;

- Une offre inacceptable est une offre dont le prix excède les crédits budgétaires alloués au marché public
tels qu’ils ont été déterminés et établis avant le lancement de la procédure ;

- Une offre inappropriée est une offre sans rapport avec le marché public parce qu’elle n’est
manifestement pas en mesure, sans modification substantielle, de répondre aux besoins et aux exigences
de l’acheteur formulés dans les documents de la consultation.
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Article III- FONCTIONNEMENT DE LA CAO 

La CAO est une instance à caractère permanent réunie périodiquement. 

1. REGLES DE CONVOCATION

Les convocations sont adressées par voie dématérialisée (courriel, plateforme…) à ses membres 
au moins cinq jours francs avant la date prévue pour la réunion. 

Est joint à la convocation, l'ordre du jour prévisionnel de la réunion. Cet ordre du jour peut être 
modifié jusqu'au jour de la réunion, uniquement pour la commission MAPA. L’ordre du jour de la 
commission CAO est définitif à l’envoi de la convocation. 

Si après une première convocation, le quorum n'est pas atteint, la Commission est à nouveau 
convoquée sans condition de délai. Elle se réunit alors valablement sans condition de quorum. 

Le Président de la CAO convoque les membres de la commission par courriel dans un délai de 5 jours 
francs avant la date prévue de la réunion.  

En cas de changement d’adresse électronique, les membres doivent communiquer au SDEHG leur 
nouvelle adresse électronique dans les plus brefs délais.  

2. QUORUM

Le quorum est atteint lorsque plus de la moitié des membres ayant voix délibérative sont présents (Article 
1411-5II du CGCT). 
Le quorum est donc atteint avec la présence du Président et de trois membres. 
Les membres suppléants de la CAO ne peuvent siéger que lorsqu’un titulaire est absent.  

Seulement dans ce cas, les membres suppléants auront voix délibérative. 

Le quorum doit être atteint non seulement au moment du vote, mais également lors des débats. 
Si, après une première convocation, ce quorum n'est pas atteint, la commission est à nouveau convoquée 
; la CAO se réunit alors valablement sans condition de quorum.  

En l'absence du président de la CAO, la commission ne peut pas valablement se réunir. 

Les réunions de la CAO ne sont pas publiques et les candidats à la consultation faisant l’objet de la réunion 
de la CAO ne peuvent pas y assister. Le contenu des échanges et les informations données pendant la 
réunion de la CAO sont confidentiels.  

3. MODALITES DES VOTES

Les membres élus de la CAO ont voix délibérative. Les décisions sont prises à la majorité absolue. 
En cas de partage de voix, le Président de la CAO a voix prépondérante en cas d’égalité des voix. 
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4. REDACTION DU PROCES VERBAL

Un procès-verbal des réunions de la CAO est dressé et signé par les membres ayant voix 
délibérative présents, ainsi que par les membres invités suivants : le comptable public et le 
représentant du Ministre en charge de la concurrence lorsqu'ils sont présents (art. R. 2131-5 du 
CGCT). Il indique les questions traitées au cours de la réunion et les éventuelles observations des 
membres invités. 

Le procès-verbal est établi en un seul exemplaire. 

5. ORGANISATION DE LA CAO A DISTANCE
Les délibérations de la CAO peuvent être organisées à distance dans les conditions de l’ordonnance 
n°2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux « délibérations à distance des instances administratives à 
caractère collégial » (Article L1414-2 du CGCT). 

6. REUNIONS NON - PUBLIQUES
Les réunions de la CAO ne sont pas publiques. Les candidats au marché ne peuvent donc pas y 
assister. Cette règle est également valable pour les réunions des jurys. 
Une audition des candidats à une consultation peut toutefois être organisée selon la procédure 
concernée. Les candidats auditionnés ne pourront pas assister aux débats de la CAO. 

7. CONFIDENTIALITE

Les membres de la CAO ainsi que toute autre personne appelée à participer à ses réunions, sont 
tenus à une stricte confidentialité à l’égard des informations non publiques dont ils peuvent 
prendre connaissance : 

- à l’occasion des réunions de la CAO ;
- dans tous les documents transmis par les soumissionnaires ;
- lors des échanges avec les soumissionnaires, quel que soit leur support ;
- sur les arguments échangés lors des délibérations.

Constituent notamment des informations non publiques pour lesquelles la plus stricte 
confidentialité est de rigueur : 

- les rapports d'analyse des offres ;
- les informations contenues dans les candidatures ou les offres des soumissionnaires

protégées par le secret en matière commerciale et industrielle. Il s’agit notamment des 
procédés (savoir-faire, description des matériels ou logiciels utilisés, du personnel employé 
ou contenu des activités de recherche développement), des informations économiques et 
financières (chiffre d’affaires, documents comptables, effectifs, organigrammes, etc.) et des 
stratégies commerciales (prix pratiqués, remises, etc.) des entreprises soumissionnaires ; 

- les informations protégées par des droits de propriété intellectuelle (innovations, solutions
proposées, etc.). 
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8. PREVENTION DES CONFLITS D’INTERETS

En vertu de l’article L 2141-10 du CCP, peuvent être exclues de la procédure de passation du 
marché, les personnes qui, par leur candidature, créent une situation de conflit d'intérêts, lorsqu'il 
ne peut y être remédié par d'autres moyens. 

Constitue une telle situation, celle dans laquelle une personne qui participe au déroulement de la 
procédure de passation du marché ou est susceptible d'en influencer l'issue a, directement ou 
indirectement, un intérêt financier, économique ou tout autre intérêt personnel qui pourrait 
compromettre son impartialité ou son indépendance dans le cadre de la procédure de passation 
du marché (CE, 14 octobre 2015, Société Applicam et région Nord Pas-de-Calais, n° 390968). 

L'article L. 1524-5 du CGCT interdit aux élus de participer à une CAO ou à une commission 
d’ouverture des plis lorsqu’une société d'économie mixte locale est candidate à l'attribution d'un 
marché public et lorsqu’ils se trouvent dans l’une des situations suivantes : 

- ils sont mandataires de la collectivité au sein du conseil d’administration de la société
d’économie mixte ; 

- ils exercent les fonctions de membre ou de président du conseil d'administration, de
président-directeur général ou de membre ou de président du conseil de surveillance de la 
société d’économie mixte. 
Au surplus, avant chaque séance de la CAO, les élus membres doivent déclarer : 

- si, à leur connaissance, ils se trouvent en situation de conflit d’intérêts au regard de la
procédure de passation de marché public concernée ; 

- si des circonstances sont susceptibles de les placer à court terme en situation de conflit
d’intérêts. 
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Plateforme d’appuis aux territoires 

du Département de la Haute-Garonne 

Projet 
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Entre 

Le Département de la Haute-Garonne 
Représenté par son Président (coordonnées complètes) agissant en application de la délibération du 

…………………………………., d’une part 

Et 

Haute-Garonne ingénierie, 
Représenté par son Président (coordonnées complètes) agissant en application de la délibération du 

…………………………………. 

Haute-Garonne développement, 
Représenté par son Président (coordonnées complètes) agissant en application de la délibération du 

…………………………………. 

Le Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement, 
Représenté par son Président (coordonnées complètes) agissant en application de la délibération du 

…………………………………. 

Haute-Garonne environnement, 
Représenté par son Président (coordonnées complètes) agissant en application de la délibération du 

…………………………………. 
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Haute-Garonne numérique, 
Représenté par son Président (coordonnées complètes) agissant en application de la délibération du 

…………………………………. 

Haute-Garonne tourisme, 
Représenté par son Président (coordonnées complètes) agissant en application de la délibération du 

…………………………………. 

Smea Réseau 31, 
Représenté par son Président (coordonnées complètes) agissant en application de la délibération du 

…………………………………. 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Haute-Garonne (SDIS 31), 
Représenté par son Président (coordonnées complètes) agissant en application de la délibération du 

…………………………………. 

Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne 
Représenté par son Président (coordonnées complètes) agissant en application de la délibération du 

…………………………………. 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Garonne 
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Représenté par sa Présidente (coordonnées complètes) agissant en application de la délibération du 
…………………………………. 

Préambule

Le Département de la Haute-Garonne inscrit son action au plus près des territoires, qu’ils soient 
urbains, périurbains, ruraux ou de montagne, en développant une relation de proximité et un 
dialogue constant avec eux. Dans le respect de ses compétences attribuées par la loi, il accompagne 
tant les projets d’aménagement et de développement que les questions relatives au fonctionnement 
et à la gestion locale des communes et des intercommunalités grâce à un réseau de structures et de 
directions départementales dotées d’un haut niveau d’expertise. Il existe par ailleurs en Haute-
Garonne d’autres partenaires institutionnels compétents pour accompagner les territoires dans de 
nombreux domaines. Si les compétences départementales sont nombreuses et diversifiées, elles sont 
réparties au sein de différentes entités parfois peu identifiées par les demandeurs.  

De leur côté, les maires, présidents d’intercommunalités doivent concilier l’aménagement et le 
développement de leur territoire avec le respect du cadre juridique dans un contexte de 
complexification de l’action administrative et de réduction des marges de manœuvres financières.  

Afin de répondre à ces enjeux, et toujours plus à l’écoute de leurs besoins, le Département a 
souhaité aller plus loin dans son soutien technique aux territoires en créant une véritable plateforme 
d’ingénierie territoriale collaborative, la Plateforme d’appuis aux territoires accessible sur : 
collectivites.haute-garonne.fr. 

Cet outil innovant allie efficacité, transversalité et coordination des ingénieries apportées par les 
services du Conseil départemental et de ses organismes partenaires : l’Agence Haute-Garonne 
ingénierie ATD, le Conseil d’Architecture de l’Urbanisme et de l’Environnement, Haute-Garonne 
tourisme, Haute-Garonne Numérique, Haute-Garonne Environnement, le Service départemental 
d’incendie et de secours, le Syndicat Mixte de l’Eau et de l’Assainissement de Haute-Garonne SMEA 
Réseau 31, le Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne, le Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de la Haute-Garonne. 

À travers la mobilisation de ces acteurs autour de la Plateforme d’appuis aux territoires, le 
Département identifie et propose aux communes et aux intercommunalités l’intervention des 
experts et tous les moyens techniques et financiers qui vont favoriser l’émergence, l’aboutissement 
et la viabilité de leurs projets ; ou apporter des réponses opérationnelles concrètes à des 
problématiques du quotidien.  Il assure ainsi à l’ensemble des territoires, une relation de proximité et 
de soutien dans une logique de réactivité, de qualité et de neutralité.  

L’objectif premier étant de faciliter les démarches des maires, présidents d’intercommunalités, 
secrétaires de mairies et directeurs généraux des services. La plateforme améliore la visibilité de 
l’offre départementale de services aux communes et aux intercommunalités. Son catalogue en ligne 
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regroupe au sein de nombreux domaines d’interventions, plus d’une soixantaine 
d’accompagnements proposés par le Département et par ses partenaires. Elle permet également en 
un seul clic sur son formulaire de demande, d’accéder à l’ensemble de ces ressources 
départementales.  

En réponse, la Plateforme va mobiliser le ou les experts pour accompagner le demandeur, avec la 
garantie d’une transversalité, d’une approche pluridisciplinaire et coordonnée, et d’une vision 360° 
des projets.  

A l’écoute, les experts mobilisés analysent la demande afin d’apporter une assistance rapide aux 
besoins les plus urgents, ou de proposer un accompagnement avec des visions croisées, adapté au 
projet et à son contexte territorial : conseils, études, méthodologie, montages financiers, assistance 
informatique, juridique ou administrative. 

Enfin, plus qu’un outil informatique de saisine et de traitement des demandes, la Plateforme 
d’appuis aux territoires, est un véritable lieu d’échanges et de dialogue avec un esprit de partage 
entre experts, au bénéfice de la qualité du service rendu aux maires et aux présidents 
d’intercommunalités. Grâce à des réponses concertées, elle favorise une approche globale des 
projets, une meilleure connaissance des territoires et une adaptation constante de l’offre 
d’accompagnements aux besoins locaux.  

Afin de conforter les actions engagées depuis 2019, il est proposé d’en formaliser le fonctionnement, 
l’organisation et les pratiques de collaboration dans le cadre d’une convention encadrant les 
partenariats entre le Conseil départemental et les acteurs de la Plateforme d’appuis aux territoires.  
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Article 1 - Définition de la Plateforme d’appuis aux territoires et objet de la 

convention : 

La présente convention vise à organiser les modes de coopérations entre le Département de 
la Haute-Garonne et ses partenaires dans le cadre de la Plateforme d’appuis aux territoires : 
la plateforme d’ingénierie territoriale collaborative au service des collectivités territoriales 
haut-garonnaises dans les domaines de la gestion locale et de l’aménagement et du 
développement équilibré des territoires urbains, périurbains, ruraux ou de montagne.  

Il s’agit d’une plateforme en ligne accessible sur « collectivites.haute-garonne.fr », 
permettant aux maires et président·e·s d’intercommunalités de faire leurs demandes à partir 
de formulaires numériques. Cette plateforme dispose également d’un outil de collaboration 
et de partage d’information sur le suivi des demandes, à disposition des experts signataires 
de la présente convention. 

Dans cette perspective, cette convention a pour objet de définir l’ambition et les objectifs 
partagés par les partenaires signataires, et de préciser l’organisation qu’ils mettent en place 
afin d’atteindre ces objectifs : notamment leurs engagements respectifs et la gouvernance 
pour piloter et accompagner le dispositif, le suivi des accompagnements et la mise à jour des 
différents outils.  

Article 2 – Les bénéficiaires de ce partenariat : les communes et les 
intercommunalités et leurs services. 

Les communes, les intercommunalités souhaitent notamment être accompagnées pour la 
définition et la mise en œuvre de stratégies d’aménagement et de développement de leur 
territoire, et pour la gestion locale de leur collectivité au quotidien.  

La Plateforme d’appuis aux territoires est un outil destiné aux exécutifs locaux des 
communes et des intercommunalités, à leurs directeurs généraux des services, secrétaires 
de mairie, directeurs des services techniques ou tout technicien de la collectivité habilité, 
peuvent être amenés à saisir les partenaires signataires parties à la convention, par le biais 
de la Plateforme d’appuis aux territoires.  

Article 3 – Ambitions et objectifs des partenaires de la Plateforme d’appuis 
aux territoires en réponse aux attentes des communes et des 
intercommunalités : 

1. Rendre lisible l’offre de services d’ingénierie territoriale en Haute-Garonne et en
faciliter l’accès
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2. Répondre aux communes et aux Etablissements Publics de Coopérations
Intercommunales (EPCI) dans un souci de réactivité

3. Adopter une démarche qualitative dans le suivi des accompagnements et les
réponses faites aux communes et aux intercommunalités

4. Partager l’information dans le cadre de la plateforme afin d’assurer des
accompagnements concertés, coordonnés et pluridisciplinaires

5. Valoriser l’ingénierie territoriale départementale

Article 4 - les engagements des partenaires : 

• Le Département de la Haute-Garonne s’engage à :

 Proposer et mettre à jour différents outils de mise en visibilité des services 
d’ingénierie territoriale, de valorisation des partenaires du Département, et de 
fonctionnement de la Plateforme d’appuis aux territoires : site interne vitrine de la 
Plateforme, guide papier des dispositifs d’accompagnement aux territoires 
(communes et intercommunalités), plaquettes de communication, logos, outil 
collaboratif numérique notamment, et création et évolution de tout autre support de 
diffusion. 

 Mettre à disposition des partenaires les différents outils ci-dessus afin de valoriser 
leur offre de services et communiquer sur les différents dispositifs 
d’accompagnement portés par eux par le biais de ses supports de communication, 
évènements, plateforme en ligne, etc… 

 Animer le réseau de l’ingénierie départementale et les différents partenariats : 
animation technique des outils et suivi opérationnel des demandes, coordination et 
interface entre les différents acteurs. Diffuser l’information et assurer la 
transversalité. 

 Organiser et animer les différentes instances de gouvernance relatives à la 
Plateforme d’appuis aux territoires : comités techniques de suivi, réunions 
techniques, ateliers et groupes de travail, échanges thématiques.  

 Faire évoluer les outils, dispositifs et offre de service en tenant compte des 
propositions et des remontées d’information des partenaires et des besoins des 
communes et des intercommunalités dans une démarche de co-construction. 

 Dans le respect de la règlementation applicable en matière de protection des 
données personnelles, partager des données permettant l’analyse de l’évolution des 
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demandes et la valorisation des accompagnements réalisés (par thématique, par 
territoire, par structure, par direction notamment). 

• Les partenaires s’engagent à :

 Participer à la mise en visibilité de leur offre de services par leur contribution aux 
différents outils mis à disposition par le Département : guide papier, plateforme 
numérique et catalogue en ligne, participations à des évènements relatifs à 
l’ingénierie territoriale, présentations institutionnelles notamment. 

 Prendre en compte les demandes qui sont saisies à partir de la plateforme dans un 
souci de réactivité, et s’engager à recontacter les demandeurs dans le délai défini 
dans la charte de fonctionnement partagée qui organise les modes de coopération 
entre experts, afin d’analyser leurs besoins. 

 Se prononcer sur la faisabilité, et faire des propositions d’accompagnement. 

 Sous réserve de l’accord des demandeurs, organiser et mettre en œuvre 
l’accompagnement. 

 Dans le respect de la règlementation applicable en matière de protection des 
données personnelles et lorsque le projet implique plusieurs partenaires, partager les 
informations relatives aux accompagnements et à leurs suivis, se coordonner entre 
experts, renseigner l’outil collaboratif afin de garantir un meilleur suivi des dossiers. 

 Appliquer les principes de la charte de fonctionnement, destinée à l’ensemble des 
utilisateurs de la Plateforme d’appuis aux territoires. 

 Participer aux instances de gouvernance et de suivi des projets, animées par le·la 
responsable de la Plateforme d’appuis aux territoires au sein du Département. 

 Apporter leurs contributions à toute évolution de la plateforme dans une démarche 
de concertation avec le réseau des experts départementaux : évolution des outils, 
des offres de services, de méthodologie de travail, etc…  

 Valoriser et communiquer sur la Plateforme d’appuis aux territoires par le biais de 
leurs différents outils et supports de communication, et sur leur site internet. 

Article 5 – la charte de fonctionnement partagée : 

La charte de fonctionnement partagée est le document qui fixe les grands principes 
d’organisation transversale, les modalités de coopération entre les partenaires. Elle 
s’adresse aux partenaires signataires, aux directions du Conseil départemental et plus 
concrètement à l’ensemble des équipes et des experts qui participent ou peuvent participer 
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à des accompagnements auprès des communes et des intercommunalités, contributeurs 
réguliers ou ponctuels de l’ingénierie territoriale.  

A l’exception des règles relatives aux délais de rappel des demandeurs, ces modalités de 
fonctionnement s’adaptent aux caractéristiques de chaque accompagnement. Elles ne 
revêtent donc pas de caractère contraignant, ne se substituent pas aux organisations 
internes de chaque partenaire. Elles permettent de définir les niveaux de collaboration 
attendus en vue d’assurer le suivi des accompagnements dans un objectif de réactivité et de 
concertation, notamment pour les projets complexes et pluridisciplinaires.  

Article 6 – les instances de gouvernance. Les partenaires définissent la 
gouvernance ci-après : 

 Des réunions revues et suivis de projets par canton destinées à présenter 
ponctuellement des projets auprès des élus départementaux. 

 Le comité de suivi technique : animé par l’agent du Département responsable de la 
Plateforme, il associe les directions départementales et les directions des organismes 
partenaires (et/ou leurs représentants) dans l’objectif d’échanger sur les 
fonctionnements transversaux, de proposer des ajustements ou des évolutions. Afin 
de s’adapter aux disponibilités de l’ensemble des partenaires, le comité de suivi 
technique est activé en fonction des besoins lorsque des évolutions notables sont à 
présenter à l’ensemble des parties prenantes de la plateforme. 

 Groupes de travail techniques et thématiques ou ateliers de co-construction : afin 
de garantir la dimension collaborative de la plateforme, toute évolution technique ou 
de fonctionnement sera co-construite et réfléchie collectivement dans le cadre de 
groupes de travail ou d’ateliers. Complémentaires au comité de suivi, ces groupes de 
travail ont vocation à faire des propositions opérationnelles pouvant être amendées 
par le comité de suivi, puis validées administrativement par les directions de 
l’ensemble des partenaires, et politiquement par leur responsable politique. Ces 
groupes de travail sont créés ponctuellement en fonction des besoins. Les 
thématiques de travail peuvent porter sur : la conception de nouveaux outils, la mise 
en compatibilité technique et informatique, l’organisation de journées d’échanges, 
etc…  

Article  7 - Elargissement de partenariats : 

Les demandes d’adhésions d’un nouveau partenaire à la Plateforme seront validées 
administrativement et politiquement par la direction générale et par le Président du 
Département ainsi que par chaque nouveau partenaire souhaitant adhérer ; sous réserve 
que chaque nouveau partenaire s’engage au respect de la charte de fonctionnement 
partagée. 
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Article 8 - Responsabilité : 

La responsabilité du Département de la Haute-Garonne ne saurait être engagée à quelque 
titre que ce soit en cas de difficultés ou de dommages qui résulterait de la mise en œuvre de 
l’accompagnement réalisé par les partenaires signataires de la présente convention.  

Article 9 – Durée de validité : 

La présente convention est établie pour une durée de 6 ans avec reconduction expresse. 

Article 10 – Conditions de résiliations : 

La présente convention pourra être résiliée par les parties en cas de manquements aux 

obligations prévues dans la convention, après mise en demeure adressée par courrier 

recommandé avec accusé de réception de se conformer à ces dernières restée sans effet 

pendant un délai d'un mois.  

Elle pourra également être résiliée par le Département pour un motif d'intérêt général 

dûment justifié notifié par lettre recommandée avec accusé de réception qui indiquera la 

date effective de la résiliation. Elle pourra enfin être résiliée si les parties en conviennent par 

échange de courrier indiquant la date de la résiliation convenue. 

Etabli en ……exemplaires, 

Le …………………………………. 

Le Président du Conseil départemental de 
la Haute-Garonne 
Georges MERIC 
Signature 
Date 

Le Président de Haute-Garonne ingénierie 
Georges MERIC 
Signature 
Date 

Le Président de Haute-Garonne tourisme 
Didier CUJIVES  
Signature 
Date 

La Présidente du Conseil d’Architecture de 
l’Environnement et de l’Urbanisme 
Ghislaine  CABESSUT  
Signature 
Date 

Le Président du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours de la Haute-
Garonne 
Jean-Louis LLORCA  
Signature 

La Présidente de Haute-Garonne 
numérique 
Annie VIEU  
Signature 
Date 
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Date 

Le Président de Haute-Garonne 
environnement 
Pascal BOUREAU  
Signature 
Date 

Le Président du SMEA 
Sébastien VINCINI  
Signature 
Date 

Le Président du Syndicat Départemental 
d’Energie de la Haute-Garonne 
Thierry SUAUD  
Signature 
Date 

La Présidente du Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de la Haute-
Garonne 
Sabine GEIL-GOMEZ  
Signature 
Date 
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Commune Opération
Date délibération 

communale

 Montant du fond 

de concours 

AUTERIVE
Branchement et mise en place des coffrets prises sur 

le parking du ramier et du rugby
02-déc-20  9 410 €

AUTERIVE
Rénovation de l'éclairage public avenue de Nailloux et 

avenue Arenys de Mar
02-déc-20  8 354 €

AUTERIVE
Rénovation des points lumineux vétustes n°1908, 

n°1915 et n°483 et réparation de 2 câbles arrachés
14-avr-20  14 041 €

BERAT
Modification de l'éclairage public aux abords de 

l'hôtel Derrac
22-févr-21  2 279 €

BLAGNAC
Rénovation du réseau d'éclairage public rues Gauguin 

et Monet
11-févr-21  32 024 €

BLAGNAC
Rénovation de l''éclairage public rue Marcel Pagnol et 

Chemin Roger Vailland - appareil type "Boule"
11-févr-21  15 316 €

BLAGNAC
Rénovation de l'éclairage public au quartier 

"Primevères"
11-févr-21  41 770 €

BLAGNAC
Rénovation du réseau d'éclairage public au quartier 

Raymondis
11-févr-21  9 746 €

BLAGNAC
Rénovation du réseau d'éclairage public rue Claude 

Gonin
11-févr-21  51 295 €

BLAGNAC Rénovation  d'éclairage public place Pablo Picasso 16-déc-20  1 585 €

BLAGNAC
Rénovation du réseau d'éclairage public au quartier 

Verdun
08-avr-21  66 832 €

BLAGNAC
Rénovation du réseau d'éclairage public chemin 

Bélisaire
11-févr-21  84 097 €

BLAGNAC
Enfouissement des réseaux basse tension et éclairage 

avenue de Purpan
08-avr-21  91 885 €

BLAGNAC
Rénovation  d'éclairage public de la place Nicolas 

Poussin.
08-avr-21  3 757 €

BLAGNAC
Rénovation du réseau d'éclairage public place de 

Verdun
08-avr-21  68 829 €

BRUGUIERES
Demande de devis pour mise en sécurité du haut de 

la rue de la Briqueterie
21-sept-20  5 569 €

BRUGUIERES Rénovation de l'éclairage public sur la base de loisir 22-mars-21  8 354 €

CARAMAN
Extension du réseau de distribution d'électricité et 

extension de l'éclairage public au lieu-dit la Bordette
08-déc-20  28 309 €

CASTELGINEST
Rénovation de 9 éclairages publics du parc Mauvezin 

N°41 à 49
18-déc-20  4 059 €

CASTELGINEST Modification éclairage du stade Buffebiau 18-déc-20  13 923 €

CASTELGINEST
Mise en place d'un éclairage public de la" piste 

cyclable des Grenouilles"
11-mars-21  19 493 €

CASTILLON-DE-LARBOUST Extension du réseau éclairage public 01-mars-21  6 683 €

COLOMIERS Rénovation  d'éclairage public rue Etienne Collonges 17-mars-21  2 963 €

COLOMIERS
Rénovation du réseau d'éclairage public boulevard de 

Pibrac
17-mars-21  14 480 €

Réunion du bureau du  20/05/2021

Annexe  - Délibération concordante fonds de concours
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COLOMIERS
Rénovation de l'éclairage public avenue des Marots et 

sur le  parvis de l'école Simone Veil
17-mars-21  23 670 €

COLOMIERS
Rénovation de l'éclairage public avenue Jean Monnet 

Tranche 3
17-mars-21  99 145 €

COLOMIERS Rénovation de l'éclairage public place du Revard 16-déc-20  1 715 €

CORNEBARRIEU
Mise en lumière du parking de la médiathèque 

tranche 3
05-nov-20  3 022 €

ESCALQUENS

Effacement réseaux et rénovation de l'éclairage 

public dans le cadre des travaux de suppression du 

passage à niveaux 196

14-déc-20  38 047 €

ESCALQUENS
Rénovation des feux tricolores suite à l'aménagement 

du carrefour de la Cousquille
14-déc-20  66 931 €

ESCALQUENS
Remplacement des ensembles de type Boule sur 

l'avenue Grande Borde
14-déc-20  27 568 €

LA SALVETAT-SAINT-GILLES
Tranche 3 Effacement des réseaux basse tension et 

éclairage public avenue du Château d'eau
06-oct-20  71 812 €

LABEGE
Rénovation et extension de l'éclairage impasse de 

l'Autan
17-nov-20  15 594 €

LAREOLE Mise en valeur de l'église 16-oct-20  13 701 €

LAREOLE Rénovation de l'éclairage du village 03-juil-20  6 683 €

L'UNION
Rénovation de l'éclairage public - piétonnier 

Ambassadeurs
09-déc-20  3 063 €

MARTRES-TOLOSANE
Extension du réseau basse tension communal au lieu-

dit "Bois Communal Ouest"
24-mars-21  5 450 €

MARTRES-TOLOSANE
Rénovation de l'éclairage public de la Pépinière 

d'entreprises
14-déc-20  13 923 €

MURET Eclairage public du futur giratoire Brioudes 17-déc-20  20 607 €

MURET Rénovation des lanternes du parc Clément Ader 01-avr-21  16 151 €

MURET
Dépose du câble d'éclairage public affaire 

complémentaire 
17-déc-20  1 098 €

MURET
 Demande d'étude pour l'éclairage public du futur 

giratoire Brioudes
17-déc-20  20 607 €

MURET
Rénovation des points lumineux n° 224, 229, 319, 

337, 3821, 4409, 4462 et 5900
04-févr-21  1 471 €

MURET Déclaration de non réparabilité point lumineux N°678 19-nov-20  1 332 €

MURET

Aménagement des abords du lycée Aragon,du stade 

Besson et du collège Bétance,avenue H.Peyrusse RD 

56

01-avr-21  20 189 €

MURET Déplacement d'un candélabre. 17-déc-20  1 696 €

MURET
Renovation d'un cable en défaut entre les points 

1129, 1133, 1511
17-sept-20  3 991 €

MURET
Remise en Etat du coffret de commande P 164-CDE 

LOUGE
17-déc-20  835 €

ONDES
Rénovation de l'éclairage public dans les secteurs du 

"P5 La Fontaine" et du "P12A Camping"
22-févr-21  25 062 €

PINSAGUEL

Fourniture et pose de 4 mâts aiguilles équipés de 

projecteur pour l'éclairage du giratoire au carrefour 

Andorre/République/Allée du Château

18-sept-19  8 354 €

PLAISANCE-DU-TOUCH
Effacement des réseaux basse tension et éclairage 

public avenue des Martinets
07-avr-21  13 586 €

PLAISANCE-DU-TOUCH Eclairage public avenue des Martinets 07-avr-21  35 173 €

PORTET-SUR-GARONNE
Rénovation des ensembles d'éclairage public rue des 

Pyrénées
02-déc-20  13 923 €

PORTET-SUR-GARONNE

Rénovation des points lumineux hors services n°604 - 

2135 - 2136 et remplacement de la portée de câble 

entre les points n°27 et 28

23-avr-20  653 €
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PORTET-SUR-GARONNE

Rénovation des lanternes hors services n°319, 523, 

528, 1128, 1887, 1890, 1916, 1918, 2174, 2231, 2292, 

3364 et 3382

12-févr-21  2 919 €

PORTET-SUR-GARONNE

Rénovation des points lumineux déclarés hors 

services n°31, 41, 1289, 1352, 2157, 3165, 3226 et 

3363

02-déc-20  2 077 €

PORTET-SUR-GARONNE
Extension du réseau d'éclairage public suite à 

l'aménagement du parking du collège Jules Vallès
12-févr-21  23 670 €

PORTET-SUR-GARONNE
Rénovation des points lumineux hors service n°1125, 

2129, 3239, 3240, 3338, 3369 et 3402
12-févr-21  950 €

PORTET-SUR-GARONNE
Extension souterraine du réseau d'éclairage public sur 

l'avenue de la gare
02-déc-20  19 493 €

PUYMAURIN
Eclairage public et effacement de réseaux au centre 

du village
16-oct-20  35 951 €

SAINT-FELIX-LAURAGAIS
Rénovation de l'éclairage public aux hameaux 

Graissens, Cadenac, la Jalabertie et la Pastourie
03-mars-20  11 517 €

SAINT-GAUDENS Mise en lumière du toit de la piscine tournesol 03-févr-21  15 316 €

SAINT-GAUDENS
Renforcement de l'éclairage public chemin des 

Bardins
08-mars-21  437 €

SAINT-GAUDENS
Remplacement des points lumineux n° 907 / 1847 / 

254.
23-févr-21  638 €

SAINT-GAUDENS Extension de l'éclairage de la rue Mondon 23-févr-21  1 751 €

SAINT-GAUDENS
Rénovation de l'éclairage public en divers secteurs ( 

BOULES )
08-févr-21  69 617 €

SAINT-GAUDENS
Fourniture et pose de 7 prises guirlandes avenue de 

Boulogne
15-févr-21  557 €

SAINT-GENIES-BELLEVUE
Rénovation éclairage public issu du P15 village et P24 

Boisserie
25-janv-21  13 923 €

SAINT-ORENS-DE-GAMEVILLE
Effacement des réseaux de l'qvenue du Coustou 

Tranche 2 et rénovation de l'éclairage public
06-oct-20  10 860 €

SAINT-ORENS-DE-GAMEVILLE
Effacement des réseaux Basse tension Rue du 

Bousquet - coordination Toulouse Métropole
09-mars-21  9 625 €

SAINT-ORENS-DE-GAMEVILLE
Effacement des réseaux de l'avenue du Coustou 

Tranche 2 et rénovation de l'éclairage public
06-oct-20  29 150 €

SAINT-ORENS-DE-GAMEVILLE
Rénovation de éclairage public rue des lauriers et 

avenue du lycée
15-déc-20  21 860 €

SAINT-ORENS-DE-GAMEVILLE
Effacement des réseaux Basse tension rue du 

Bousquet - coordination Toulouse Métropole
09-mars-21  4 177 €

SAINT-ORENS-DE-GAMEVILLE Rénovation de l'éclairage public quartier Catala 06-oct-20  79 893 €

SAINT-RUSTICE
Rénovation de l'éclairage public suite au  

renforcement de réseau côte de Bel Air
23-févr-21  2 785 €

SAUBENS
Extension aérienne du réseau basse tension pour 

desservir la parcelle N°96 section AH
16-nov-20  4 935 €

VENERQUE
Branchement tarif Jaune 240 kVA pour le futur 

espace social culturel
24-nov-20  15 629 €

VENERQUE
Extension de l'éclairage public sur la voie d'accès et le 

parking du futur espace social culturel
24-nov-20  16 708 €

VILLENEUVE-LES-BOULOC
Création d'un éclairage public au niveau du parking et 

de l'accès à la maison médicale
30-nov-20  8 354 €

VILLENEUVE-TOLOSANE
Rénovation de l'éclairage public rue saint Laurent et 

parking du Belédère
10-févr-21  3 052 €

VILLENEUVE-TOLOSANE
Rénovation des points lumineux déclarés hors service 

n°16-476-776-802
10-févr-21  676 €

VILLENEUVE-TOLOSANE
Rénovation des points lumineux hors-service n° 460, 

1011, 1544, 2353 et 2355
10-févr-21  855 €
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Service des Ressources Humaines 
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Sommaire 
 

FORMATIONS OBLIGATOIRES 

I- Formation d’intégration 

II- Formation de professionnalisation au 1er emploi 

III- Formation de prise de poste à responsabilité 
 

FORMATION DE PROFESSIONNALISATION TOUT AU LONG DE LA CARRIERE ET  

FORMATION DE PERFECTIONNEMENT 

I- Repères et outils fondamentaux 

II- Management 

III- Affaires juridiques 

IV- Gestion des ressources humaines 

V- Finances et gestion financière 

VI- Communication institutionnelle 

VII- Informatique et systèmes d’information 

VIII- Développement local 

IX- Génie Technique 

X- Urbanisme 

XI- Hygiène et entretien des locaux 

XII- Sécurité et Prévention 
 

COMPTE PERSONNEL DE FORMATION  

 

FORMATION DE PREPARATION AUX CONCOURS ET EXAMENS PROFESSIONNELS 

I- Formations en cours  

II- Prévisions 
 

FORMATIONS PERSONNELLES : CONGE DE FORMATION, CONGE POUR BILAN DE COMPETENCES,  

CONGE POUR VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE 

 

Le plan de formation sera mis en œuvre dans la limite des crédits budgétaires. Certaines formations pourront être réalisées à distance.  

ANNEXE 6



 

 

Formations Obligatoires 
 

 
I – FORMATION D’INTÉGRATION 

 
 
 

 
Année de 
programmation 

 
CATEGORIE 

 
FILIERE 

 
Organisme de 

Formation 

 
Nombre de 

jours 

 
Nombre d’agents  

 
2021 

 
2022 

2021 - 2022 

 
A 
 

ADMINISTRATIVE / TECHNIQUE INSET 10 1 
 

1 

 
B 
 

ADMINISTRATIVE / TECHNIQUE CNFPT 10 5 
 

3 

 
C 
 

ADMINISTRATIVE / TECHNIQUE CNFPT 5 3 
 

3 
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Formations Obligatoires 
 

 
II – FORMATION DE PROFESSIONNALISATION AU 1er EMPLOI 
 

 

 
Année de 
programmation CATEGORIE FILIERE CADRE D’EMPLOIS 

Organisme 
de Formation 

Nombre de 
jours 

Nombre d’agents Coût prévisionnel 
annuel (TTC) 

 2021 2022 2021 

2021 - 2022 

A 
ADMINISTRATIVE/ 

TECHNIQUE 
Ingénieurs/Attachés INSET 5 minimum 2 2 - 

B 
ADMINISTRATIVE/ 

TECHNIQUE 
Rédacteurs/Techniciens CNFPT 5 minimum 3 3 - 

C 
ADMINISTRATIVE/ 

TECHNIQUE 

Adjoints 
administratifs/Adjoint 
Technique/ Agents de 

Maîtrise 

CNFPT 
3 minimum 
5 conseillés 
au SDEHG 

5 4 - 

 
III – FORMATION DE PRISE DE POSTE A RESPONSABILITÉ 

 

 
Année de 

programmation CATEGORIE FILIERE 
CADRE 

D’EMPLOIS 
Organisme de 

Formation 
Nombre de 

jours 

Nombre d’agents 
Coût prévisionnel 

annuel (TTC) 

2021 2022 2021 

 
2021 - 2022 A ADMINISTRATIVE Attachés INSET/CNFPT 

 
3 à 10 jours 

 

1 1 - 

 
2021 - 2022 A TECHNIQUE Ingénieurs INSET/CNFPT 

 
3 à 10 jours 

 

1 1 - 
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Formation de Professionnalisation tout au long de la 

carrière et Formation de Perfectionnement 
 

 
I – REPÈRES ET OUTILS FONDAMENTAUX 
 

Année de 
programmation 

FILIERE THEME Lieu de formation 
Durée 
jours 

Organisme 
de 

Formation 

Nombre 
d’agents 

Coût 
prévisionnel 
annuel (TTC) 

2021 2022 2021 2022 

 
 

2021 - 2022 
 
 

ADMINISTRATIVE ET 

TECHNIQUE 

Savoirs de base participant 
à l’intégration dans la vie 

professionnelle 

 
TOULOUSE 

 
2 à 4 CNFPT 1 1 - - 

Techniques d’expression, 
de communication et 

relationnelles 
TOULOUSE 3 CNFPT 2 2 - - 

Techniques administratives, 
d’organisation et de 

secrétariat 

 
TOULOUSE 

 
2 à 4 CNFPT 2 2 - - 

Connaissance de 
l’environnement territorial 

 
TOULOUSE 

 
2 à 4 CNFPT 2 2 - - 

Le télétravail savoir 
s’organiser et développer 

son efficacité 

TOULOUSE 
 

2 CNFPT 30 30 - - 
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Formation de Professionnalisation tout au long de la 

carrière et Formation de Perfectionnement 
 
II – MANAGEMENT, PILOTAGE, GESTION DES RESSOURCES 
 

Année de 
programmation 

FILIERE THEME Lieu de formation 
Durée 
jours 

Organisme 
de 

Formation 

Nombre 
d’agents 

Coût 
prévisionnel 
annuel (TTC) 

2021 
 

2022 
 

2021 2022 

2021 - 2022 

ADMINISTRATIVE 

ET TECHNIQUE 
 

Management 
organisationnel 

TOULOUSE/ 
MONTPELLIER 

3 à 5 
CNFPT/ 
INSET 

2 2 - - 

Management des équipes 
et des personnes 

TOULOUSE/ 
MONTPELLIER / 

 
3 à 5 

 

CNFPT/ 

INSET 

2 2 - - 

Management en situation 
de télétravail 

TOULOUSE 2 CNFPT 10 5 - - 

Cadres « Evaluateurs » TOULOUSE 2 CNFPT 4 2 - - 

 

 
III – AFFAIRES JURIDIQUES 
 

Année de 
programmation 

FILIERE THEME Lieu de formation 
Durée 
jours 

Organisme 
de 

Formation 

Nombre d’agents 
Coût prévisionnel 

annuel (TTC) 

2021 2022 2021 2022 

2021 - 2022 
ADMINISTRATIVE 

ET TECHNIQUE 

Approche générale du droit TOULOUSE 2 à 3  CNFPT 1 1 - - 

Achats publics, marchés 
publics et contrats  

TOULOUSE 2 à 3  CNFPT 2 2 - - 

Prévention juridique et 
contentieux 

TOULOUSE 

2 à 3  CNFPT 2 2 - - 

1 
Privé 

CNFPT 
2 2 3 000 € 3 000 € 
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Formation de Professionnalisation tout au long de la 

carrière et Formation de Perfectionnement 
 
 
IV – GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
 

Année de 
programmation 

FILIERE THEME Lieu de formation 
Durée 
jours 

Organisme 
de 

Formation 

Nombre d’agents 

Coût 
prévisionnel 
annuel (TTC) 

2021 2022 2021 2022 

2021 - 2022 

ADMINISTRATIVE 
 

Gestion administrative et 
statutaire 

TOULOUSE 2 à 3 CNFPT 2 2 - - 

 
Politique de gestion des 
ressources humaines 

 

TOULOUSE 
MONTPELLIER 

3 
CNFPT/ 
INSET 

2 2 - - 

ADMINISTRATIVE 

ET TECHNIQUE 

Sécurité des agents au 
travail 

TOULOUSE 2 à 3 CNFPT 2 2 - - 

Relations sociales TOULOUSE 2 à 3 CNFPT 1 1 - - 

Fonction formation TOULOUSE 2 à 3 CNFPT 1 1 - - 
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Formation de Professionnalisation tout au long de la 

carrière et Formation de Perfectionnement 
 
V – FINANCES ET GESTION FINANCIÈRE 
 

Année de 
programmation 

FILIERE THEME Lieu de formation 
Durée 
jours 

Organisme 
de 

Formation 

Nombre d’agents 

Coût 
prévisionnel 
annuel (TTC) 

2021 2022 2021 2022 

2021 - 2022 

 
 

ADMINISTRATIVE 

ET TECHNIQUE 
 
 

Gestion et stratégie 
financière 

TOULOUSE/ 
MONTPELLIER 

10 
CNFPT/ 
INSET 

1 1 - - 

Procédure budgétaire et 
comptable 

TOULOUSE/ 
MONTPELLIER 

3 
CNFPT/ 
INSET 

2 2 - - 

Le régime indemnitaire des 
agents territoriaux : calcul 

et mise en application 
TOULOUSE 1 CNFPT 1 1 - - 

La maitrise des règles de 
rémunération des agents 

territoriaux 
TOULOUSE 3 CNFPT 1 1 - - 

Dématérialisation TOULOUSE 2 
BERGER 

LEVRAULT 
10 5 - - 

Faciliter le suivi de la 
trésorerie grâce à la 

dématérialisation 
TOULOUSE 1 

BERGER 
LEVRAULT 

1 1 - - 

Pratique des requêtes afin 
de sécuriser les savoirs 

TOULOUSE 2 CNFPT 0 2 - - 
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Formation de Professionnalisation tout au long de la 

carrière et Formation de Perfectionnement 
 
 
VI – COMMUNICATION INSTTITUTIONNELLE 
 

Année de 
programmation 

FILIERE THEME 
Lieu de 

formation 
Durée 
jours 

Organisme 
de 

Formation 

Nombre d’agents 

Coût 
prévisionnel 
annuel (TTC) 

2021 2022 2021 2022 

2021 - 2022 
ADMINISTRATIVE 

ET TECHNIQUE 
Techniques et outils de communication TOULOUSE 2 à 4 CNFPT 1 1 - - 

 
 
VII – INFORMATIQUE ET SYSTÈMES D’INFORMATION 
 

Année de 
programmation 

FILIERE THEME 
Lieu de 

formation 
Durée 
jours 

Organisme 
de 

Formation 

Nombre d’agents 

Coût 
prévisionnel 
annuel (TTC) 

2021 2022 2021 2022 

2021 - 2022 

ADMINISTRATIVE 

ET TECHNIQUE 
 

Bureautique et utilisation des outils 
informatiques 

TOULOUSE 1 à 2 CNFPT 3 3 
 
- 

 

 
- 

 

Utilisation des outils informatiques 
pour le télétravail 

TOULOUSE 1 à 2 
CNFPT  

INTERNE 
20 20 - - 

Perfectionnement Excel TOULOUSE 2 CNFPT 5 5 - - 

TECHNIQUE 

Maîtrise outil e-plan TOULOUSE 2 ENEDIS 15 15 - - 

Perfectionnement à l’utilisation du 
logiciel ORION 

TOULOUSE 2 
INTERNE / 

Privé 
15 15 - - 

Application mobile pour la gestion 
des pannes 

TOULOUSE 1 INTERNE 15 15 - - 

 

ANNEXE 6



 
 

Formation de Professionnalisation tout au long de la 

carrière et Formation de Perfectionnement 
 
VIII –DEVELOPPEMENT LOCAL 
 

Année de 
programmation 

FILIERE THEME 
Lieu de 

formation 
Durée 
jours 

Organisme 
de 

Formation 

Nombre 
d’agents 

Coût prévisionnel 
annuel (TTC) 

2021 2022 2021 2022 

 

2021 - 2022 
 

TECHNIQUE 
Connaissance des acteurs, des 
dispositifs et des politiques de 
développement territorialisé 

TOULOUSE/ 
MONTPELLIER 

1 à 3 
CNFPT/ 
INSET 

2 1 - - 

 
 
IX – GÉNIE TECHNIQUE 
 

Année de 
programmation 

FILIERE THEME 
Lieu de 

formation 
Durée 
jours 

Organisme de 
Formation 

Nombre 
d’agents 

Coût prévisionnel 
annuel (TTC) 

2021 2022 2021 2022 

2021 - 2022 

TECHNIQUE Infrastructures et réseaux TOULOUSE 3 CNFPT 4 4 - - 

TECHNIQUE Règlement de voirie TOULOUSE 1 CNFPT 15 15 - - 

TECHNIQUE Maîtrise de l’énergie 
TOULOUSE/ 

MONTPELLIER 
3 CNFPT/INSET 3 3 - - 

TECHNIQUE 
Diagnostic éclairage public et 

bâtiments 
INTRA 2 CNFPT/INSET 4 1 - - 

TECHNIQUE Energies renouvelables INTRA 2 CNFPT/INSET 4 1 - - 

TECHNIQUE Photovoltaïque INTRA 0,5 à 3  
CNFPT/FNCCR/ 

PRIVE 
5 6 

En cours de 
chiffrage 

TECHNIQUE Eclairage public 

 
TOULOUSE / 
ST AFFRIQUE 

 

 

3 à 4 CNFPT / ISFME 2 2 1500 € 
   

 
1500 €   

 

0,5 à 2 FNCCR 20 10 4200 € 2100 € 
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Formation de Professionnalisation tout au long de la 

carrière et Formation de Perfectionnement 
 
 

X – URBANISME 
 

Année de 
programmation 

FILIERE THEME 
Lieu de 

formation 
Durée 
jours 

Organisme de 
Formation 

Nombre 
d’agents 

Coût prévisionnel 
annuel (TTC) 

2021 2022 2021 2022 

2021 - 2022 TECHNIQUE Règles d’urbanisme  TOULOUSE 1 CNFPT 15 15 - - 

 
 
 

XI – HYGIENE ET ENTRETIEN DES LOCAUX 
 

Année de 
programmation 

FILIERE THEME 
Lieu de 

formation 
Durée 
jours 

Organisme 
de Formation 

Nombre 
d’agents 

Coût prévisionnel 
annuel (TTC) 

2021 2022 2021 2022 

2021 - 2022 

TECHNIQUE Techniques mécanisées TOULOUSE 2 CNFPT 2 2 - - 

TECHNIQUE Désinfection des locaux sanitaires 
 

TOULOUSE 
1 CNFPT 2 2 - - 

TECHNIQUE Les techniques de nettoyage TOULOUSE 2 CNFPT 
2 
 

2 
 

- 
 

- 
 

TECHNIQUE Stockages produits d’entretien TOULOUSE 2 CNFPT 2 2 
- 
 

- 
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Formation de Professionnalisation tout au long de la 

carrière et Formation de Perfectionnement 
 

XII –SÉCURITÉ ET PREVENTION  
 

Année de 
programmation 

FILIERE THEME 
Lieu de 

formation 
Durée 
jours 

Organisme 
de 

Formation 

Nombre 
d’agents 

Coût prévisionnel 
annuel (TTC) 

2021 2022 2021 2022 

2021 - 2022 
 
 

TECHNIQUE 
 

Recyclage Habilitations Electriques TOULOUSE 1,5 
OCSA 

Formation 
TOULOUSE 

3 2 810 €  540 €  

Habilitations Electriques 

INTRA 2 CNFPT 10 - 
 
- 

- 

TOULOUSE 1 
Organisme 

privé 
3 1 540 €  180 €  

Habilitations électriques 
Journée pratique 

INTRA 1 CNFPT 20 10 - - 

Autorisation d'Intervention à Proximité 
des Réseaux (AIPR) 

TOULOUSE 
 
1 

OCSA 
Formation 

TOULOUSE 
10 6 

1800 € 
 

1080 € 
 

ADMINISTRATIVE 

ET TECHNIQUE 

Prévention et secours civique de 
niveau 1 

INTRA 1 CNFPT 10 3 - - 

Maintien et actualisation des 
compétences SST 

TOULOUSE 1 
CNFPT 
CROIX 
ROUGE 

1 1 160 € 160 € 

Evacuation des locaux 
Manipulation des extincteurs 

INTRA 0,5 CNFPT 35 35 - - 

Gestes et postures INTRA 1 CNFPT 35 35 - - 

Troubles musculo-squelettiques INTRA 1 CNFPT 35 35 - - 

Le développement des compétences 
des membres du CHSCT (1er mandat) 

TOULOUSE 3 CNFPT 1 1 180 € 180 € 

L’approfondissement des 
compétences des membres du 

CHSCT (2ème mandat) 
TOULOUSE 2 CNFPT 1 - 150 € - 

Les risques psychosociaux TOULOUSE 2 CNFPT 3 3 - - 

Les conduites addictives : 
règlementation, détection, prévention 

TOULOUSE 2 CNFPT 1 1 - - 

L’ergonomie et aménagement des 
postes de travail 

TOULOUSE 3 CNFPT 35 35 - - 
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 Sécurité routière  
TOULOUSE 

INTRA 
1 

Comité 31 
Association 

sécurité 
routière 

10 10 

En 
fonction 

des 
modules 
choisis 

En 
fonction 

des 
modules 
choisis 
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Compte Personnel de Formation  

 
Le Compte personnel de formation (CPF) permet aux agents d’acquérir des heures qui pourront être mobilisées  à son initiative pour suivre des 
formations et en obtenir le financement, afin d’accéder à une qualification ou développer des compétences dans le cadre d’un projet d’évolution 
professionnelle. 
 
Tout agent peut faire valoir auprès de toute personne publique ou privée qui l’emploie les droits qu’il a précédemment acquis, selon les modalités 
du régime dont il relève au moment de sa demande. 
 
Sont concernés par ce dispositif : 

- Les fonctionnaires titulaires ou stagiaires  
- Les agents contractuels de droit public, qu’ils soient recrutés sur des emplois permanents ou non, à temps complet ou non complet et ce 

quelle que soit la durée de leur contrat, en CDD ou CDI, sans que soit exigée une durée minimale d’exercice des fonctions. 
- Les agents contractuels de droit privé (notamment les apprentis et les bénéficiaires de contrats aidés) : ils relèvent des dispositions du 

code du travail. Les droits attachés au compte personnel de formation leur sont applicables depuis le 1er janvier 2015. Il appartient à 
l’employeur public, lorsqu’il est saisi d’une demande en ce sens et qu’il ne cotise pas auprès d’un organisme paritaire collecteur agréé, 
de prendre en charge cette demande, y compris sur le plan financier (article L.6323-20-1 du code du travail). 
 

Le Compte Personnel de Formation (CPF) est alimenté en heures de formation au 31 décembre de chaque année.  

L’utilisation du compte personnel de formation porte sur toute action de formation qui s’inscrit dans un projet d’évolution professionnelle, sauf 
celles relatives à l’adaptation aux fonctions exercées par l’agent.  

Le CPF concerne toutes les formations ayant pour objet l’acquisition d’un diplôme, d’un titre, d’un certificat de qualification professionnelle ou le 
développement des compétences nécessaires à la mise en œuvre du projet d’évolution professionnelle. L’obtention d’un diplôme qui ne s’inscrirait 
dans aucune perspective professionnelle ne peut être considéré comme éligible au CPF. 

Le projet d’évolution professionnelle peut s’inscrire dans le cadre de la préparation d’une mobilité, d’une promotion ou d’une reconversion 
professionnelle, y compris vers le secteur privé.  
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Conformément à la délibération prise en date du 26/09/2019 et concernant les frais pédagogiques il a été prévu :  

- De limiter à 500 € par an et par agent la prise en charge des frais pédagogiques se rattachant à la formation suivie au titre du compte 
personnel d’activité.  

- De décider d’une prise en charge supplémentaire de 250 € des frais pédagogiques pour les agents de catégorie C qui n’ont pas atteint 
un niveau de formation sanctionné par un diplôme ou un titre professionnel enregistré et classé de niveau V du répertoire national des 
certifications professionnelles (RNCP). 

 

Année de 
programmation 

FILIERE 
PROJET EVOLUTION 
PROFESSIONNELLE 

Lieu de 
formation 

Durée 
jours 

Organisme 
de 

Formation 

Nombre 
d’agents 

Coût prévisionnel 
annuel (TTC) 

2021 2022 2021 2022 

 

2021 - 2022 
 

ADMINISTRATIVE 

ET TECHNIQUE 

Acquisition d’un diplôme, d’un titre, 
d’un certificat de qualification 

professionnelle ou le 
développement des compétences  

TOULOUSE 
 

  1 1 750 € 750 € 
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Formation de Préparation aux concours et  

Examens professionnels  
 

 
I – FORMATIONS EN COURS 
 

Préparation  
 

Session 

 
Nombre 
d’agents 

 
Nombre de jours 

 
Filière 

 
Catégorie du concours 
ou examen 

Concours  
Examen 
professionnel 

 
Préparation 

Eclair 
 

INT 
 

EXT 

Technique 

A 
Ingénieur 
Territorial 

 X   2020-2021 1 18,5 jours 

B 
Technicien 

Principal 2ème cl 
 X   2020-2021 1 

Formation tremplin 
7 jours 

17,5 jours 

Administrative 
 

A+ 
Administrateur 

territorial 
X   

Engagement 
dispositif  

2ème chance 
2021 1 10 jours 

A Attaché X    2020 1 16.5 jours 
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II – PREVISIONS  
 
 
 

Préparation  
 

Session 

 
Nombre 
d’agents 

 
Nombre de jours 

 
Filière 

 
Catégorie du concours 
ou examen 

Concours  
Examen 
professionnel 

 
Préparation 

Eclair 
 

INT 
 

EXT 

Technique 

B Technicien X    2021 - 2022 1 15,5 jours 

 
B 

Technicien 
Principal 2ème cl 

 
 

X  
 
 

 

2021 - 2022 
5 17.5 jours 

C 
Agent de 
maitrise 

X    2021-2022 1 16 jours 

 
Administrative 

 

A Attaché X    2021- 2022 1 17,5 jours 

B+ 
Rédacteur 

Principal 2ème 
classe 

  X  2021-2022 1 16,5 jours 

B Rédacteur X X   2021 - 2022 6 18.5 jours 
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Formations personnelles : congé de formation, congé 

pour bilan de compétences, congés pour validation 

des acquis de l’expérience 

 
 

Le nombre de départs autorisés au Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne, avec l’incidence financière qu’ils supposent, est fixé 
au maximum à un par an par type de formation pour le congé de formation professionnelle, le congé pour bilan de compétences, le congé pour 
validation des acquis de l’expérience professionnelle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 6



Ce document est divisé en 2 parties : 

Partie 1 : Stratégie pluriannuelle de politique RH 

Effectifs Absences

Temps de travail Conditions de travail

Mouvements Protection et action sociale

Budget et Rémunérations Égalité professionnelle

Formations BOETH

Partie 2 : Promotion et valorisation des parcours professionnels 

SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE DE LA HAUTE-GARONNE

Tout au long de cette synthèse, les données présentées seront comparées à celles de collectivités similaires et de 

même strate, en l'occurrence : les Autres établissements publics. Ces données Repères sont extraites de la synthèse 

nationale des indicateurs RH - édition 2020 www.donnees-sociales.fr

PROJET POLITIQUE - LES GRANDES ORIENTATIONS DU MANDAT

Le Syndicat Départemental d'Energie de la Haute-Garonne (SDEHG) est un établissement public composé de 585 

communes (toutes les communes de la Haute-Garonne, excepté la ville de Toulouse) et de Toulouse Métropole. Le 

Syndicat est un des principaux acteurs publics de l’énergie dans le département.

Garant d’un service public de distribution de l’électricité de qualité, le SDEHG est propriétaire du réseau d’électricité 

et confie son exploitation à Enedis, dans le cadre d’un cahier des charges de concession.

Le Syndicat réalise des travaux de développement et d’entretien des réseaux d’électricité et d’éclairage public.

Le SDEHG s’engage également dans la réalisation d’actions en faveur de la transition énergétique. Réaliser des 

économies d’énergie sur l’éclairage public, développer un réseau de bornes de recharge pour véhicules électriques, 

réaliser des diagnostics énergétiques des bâtiments publics sont des exemples d’actions menées par le Syndicat. 

Les lignes directrices de gestion vont définir les grandes orientations du SDEHG en matière de pilotage des ressources 

humaines. L'objectif est de poursuivre les actions menées précédemment et d'améliorer les services proposés par le 

SDEHG. Afin de travailler efficacement, il est proposé d'améliorer les outils et procédures existantes. Le SDEHG doit 

être une collectivité attractive.  

Lignes Directrices de Gestion

Cet outil d'aide à l'élaboration des Lignes Directrices de Gestion a été développé par l'Observatoire de l'emploi et de 

la Fonction Publique Territoriale de Nouvelle-Aquitaine dans le cadre de la Coopération des Centres de Gestion de 

Nouvelle-Aquitaine. Son objectif est de proposer une trame d’aide à la définition des Lignes Directrices de Gestion en 

matière de stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines et de promotion et de valorisation des 

parcours professionnels.

Pour ce faire, ce document reprend les principaux indicateurs issus du Bilan Social 2019. Les données utilisées sont 

extraites du Rapport sur l'État de la Collectivité 2019 transmis en 2020 par la collectivité. 

Des zones de texte libre et des exemples de stratégies RH sont proposées.

�
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ENJEUX RH et OBJECTIFS

Plusieurs enjeux RH vont devoir être appréhendés au cours des prochaines années face à un budget toujours plus 

maîtrisé:  

1) Définir une stratégie pluriannuelle de politique RH 

  Analyser l'évolution des effectifs 

  Actualiser l'organisation du temps de travail

  Assurer un suivi de la Gestion Prévisionnelle des Emplois Effectifs et Compétences (GPEEC)

  Valoriser l'engagement professionnel

  Favoriser l'égalité professionnelle homme/femme

  Favoriser le recrutement de personnes en situation de handicap

2) Valoriser et promouvoir les parcours professionnels

�
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 Données chiffrées

 Informations complémentaires

Informations à compléter :

Existe-t-il un organigramme actualisé ?

Tous les agents disposent-ils d'une fiche de poste à jour ?

Le tableau des effectifs est-il à jour ?

 Commentaires  ou éléments de contexte

 Actions à mettre en place

À compléter

Oui

Oui

> 18

25% > 17%

Données "Repères"Données Collectivité

65 25>

63

Les effectifs1

Partie 1 : Stratégie pluriannuelle de politique RH

Priorité : 

2

Mettre à jour les fiches de poste

Définir une procédure sur les recrutements des contractuels et les accompagner

Saisie libre

Saisie libre

Saisie libre

Saisie libre

Cochez les actions que vous souhaitez intégrer à vos lignes directrices de gestion (les autres s'effaceront à l'impression). 

Vous pouvez utiliser les lignes de saisie libre pour ajouter d'autres stratégies correspondant à votre collectivité.

Ajuster l’organigramme aux besoins actuels 

1

Analyser la répartition de la charge de travail et des responsabilités

Mettre à jour le tableau des effectifs

Effectif annuel en équivalent temps plein rémunéré

Part de l’encadrement supérieur et intermédiaire 
Pour aller plus loin concernant les effectifs (répartition par filière, catégorie, cadre d’emplois, et répartition par genre, les agents en 

position statutaire particulière...), consulter la synthèse du bilan social.

Effectif physique permanent rémunéré au 31/12

Oui

Pour aller plus loin  Les enjeux de l'évaluation des Effectifs

�
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 Données chiffrées

Part des agents à temps  non complet

Part des agents à temps partiel

 Informations complémentaires

Informations à compléter :

Si oui, pour quels services ? 

Existe-t-il une délibération sur les conditions de mise en œuvre du CET ?

Informations extraites du BS :

 Commentaires  ou éléments de contexte

 Actions à mettre en place

Saisie libre

Saisie libre

Formaliser la mise en place des dispositifs d’astreintes

Déployer des outils de suivi du temps de travail (planning, suivi, règlement des congés...)

Priorité : 

Mettre en place le télétravail

1

Cochez les actions que vous souhaitez intégrer à vos lignes directrices de gestion (les autres s'effaceront à l'impression)

Redéfinir les modalités du télétravail

Mettre à jour ou définir le règlement intérieur

Mettre en place une information sur l'accès au temps partiel

3

Part des agents exerçant dans le cadre du télétravail 0,0‰ 5,6‰

Les agents bénéficient-ils de jours d’aménagement pour réduction du temps de travail (RTT) ? Non

Fonctionnaires

Contractuels permanents 0% <

-

3%

Pour aller plus loin, consulter la synthèse des principaux indicateurs de Bilan Social et celles des indicateurs RPS

2 Le temps de travail

Examiner et réorganiser l’organisation du temps de travail (horaires fixes ou variables, 

récupérations horaires, annualisation, etc.) en fonction des besoins des services et des usagers

5%

<Contractuels permanents

Fonctionnaires

41%

2%

0%

< 5%

< 10%

Données "Repères"

Part des agents ayant un cycle de travail spécifique 100% -

4

Établir un protocole d'accord ou charte du temps

La durée du temps de travail annuelle prévue est-elle de 1607 heures ?

Saisie libre

Saisie libre

Aucun dispositif de télétravail mis en place

Des heures supplémentaires et/ou complémentaires ont été réalisées en 2019

Aucune charte du temps n'est mise en place

Délibérer ou modifier la délibération sur la mise en place du CET

2Aménagement des horaires de travail

<

Oui

Le cycle de travail est de 69,75 h par quinzaine. Les journées supplémentaires sont des autorisations exceptionnelles 

d'absences accordées par le Président. 

Charte de télétravail en situation de crise sanitaire mise en place.

14%

Oui

Au moins une journée de congés supplémentaires est accordée à l'ensemble des agents au-delà du nombre de jours 

de congés (exemples : journées liées aux traditions locales, journée du Maire, etc.) légal hors droits acquis et jours de 

fractionnement

Aucune contrainte particulière de temps de travail

Données Collectivité

Part des agents permanents ayant ouvert un CET

Pour aller plus loin  Les enjeux de l'évaluation du temps de 
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 Données chiffrées

+ de 50 ans

30 à 50 ans

- de 30 ans

-

 Informations complémentaires

Informations à compléter :

Les entretiens professionnels sont-ils mis en place ?

Quels sont les métiers sensibles ? (pénibilité, compétences évolutives, …) 

Les souhaits de mobilité formulés lors des entretiens professionnels sont-ils recensés ?

 Commentaires  ou éléments de contexte

 Actions à mettre en place

ZO
O

M
 S

U
R

 L
ES

 

Â
G

ES

35%

Identifier les départs en retraite et les anticiper 

Identifier les métiers sensibles, les métiers en tension et les métiers stratégiques  

Mettre en place ou revoir la procédure des entretiens professionnels 

Recenser les compétences détenues et requises par métier

Identifier les besoins futurs en compétence

Mettre en place des accompagnements individuels à la mobilité (CEP)

Mettre en place une charte de mobilité 

Projection des départs à la retraite des agents permanents à 3 ans au niveau national 

7% >

Agents d'entretien

Cochez les actions que vous souhaitez intégrer à vos lignes directrices de gestion (les autres s'effaceront à l'impression)

Analyser le coût de l’assurance chômage au regard du nombre de bénéficiaires des allocations 

d’aide au retour à l’emploi

11%

Oui

Pour aller plus loin concernant l’âge des effectifs et les mouvements de personnels, consulter la synthèse du bilan social et l’analyse 

prévisionnelle des départs en retraite issue du Module GPEEC.

Une politique globale de recrutement est-elle définie ?

Oui

Techniciens chargés d'opérations

À compléter

1

Si oui, lesquels ?

Mettre en place et utiliser un module informatique de GPEEC, notamment pour avoir une 

projection des départs en retraite

54%

45,04 <

Les mouvements 

-

Priorité : 

Existe-t-il des métiers en tensions ?

-
Répartition par tranches d'âge des 

agents permanents

-

9%

7%Taux de rotation des agents permanents

Variation des effectifs permanents

Une démarche de GPEEC a-t-elle été initiée ?

Oui

Oui

Oui

Part des agents permanents ayant bénéficié d'une 

évolution de carrière grâce à une nomination suite à 

la réussite d'un concours ou d'un examen 

professionnel, ou suite à une promotion interne

3%

> -2%

Part des agents permanents de + de 60 ans 6%

Données Collectivité Données "Repères"

-2%

-

3

45,17Âge moyen des agents permanents 

Pour aller plus loin  Les enjeux de l'évaluation des mouvements

�
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Informer et accompagner les agents dans leur déroulement de carrière

Mettre en place une procédure de recrutement

Identifier les phénomènes de vieillissement

Saisie libre

Saisie libre

Faire appel à un tiers pour l’accompagnement au recrutement (Centre de Gestion)

Améliorer les modalités de diffusion des offres d’emploi

Identifier l’ampleur des mouvements de personnels

Saisie libre

Saisie libre

Saisie libre

1
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 Données chiffrées

Part du régime indemnitaire sur les rémunérations brutes

 Informations complémentaires

Montant des charges de personnel pour les 5 dernières années (chapitre 012)

Informations extraites du BS :

Informations à compléter :

 Commentaires  ou éléments de contexte

 Actions à mettre en place

Cochez les actions que vous souhaitez intégrer à vos lignes directrices de gestion (les autres s'effaceront à l'impression)

Données Collectivité Données "Repères"

2015

Saisie libre

Saisie libre

29,2%

Mettre en place ou réviser l'IFSE

Mettre en place ou mettre à jour le CIA

                 2 712 220 € 

Le RIFSEEP a été instauré, par délibération, pour les fonctionnaires

20192018

Non
La délibération relative au régime indemnitaire prévoit-elle une modulation du versement en cas 

d’absence des agents ?

                 3 418 655 €                  2 493 535 € 

26,0%>Fonctionnaires

Mettre en place un régime indemnitaire (RIFSEEP ou autre)

Part des charges de personnel sur les dépenses de 

fonctionnement
32,1% >

1
Mettre en place ou réviser le RIFSEEP (réévaluation des plafonds, redéfinir les groupes de fonctions, 

ajouter un/des cadre(s) d’emplois, définir d’autres modalités de versement…)

2017

                 3 008 860 €                  3 236 347 € 

4

22,0%

2016

Les rémunérations

Oui

Saisie libre

Saisie libre

D’autres primes ou indemnités ont-elles été mises en place ?

Indemnités du régisseur titulaire et des suppléants.

Le RIFSEEP doit être mis en place pour les cadres d'emplois des Techniciens et IngénieursTerritoriaux. 

Priorité : 

27,7% > 15,0%

Saisie libre

Pour aller plus loin concernant les rémunérations, consulter la synthèse des principaux indicateurs du Bilan Social et celle sur l'égalité 

professionnelle pour les comparaisons par genre

Le CIA a été instauré, par délibération, pour les fonctionnaires

Contractuels permanents

La délibération relative au RIFSEEP étend son versement aux contractuels permanents

Les primes sont maintenues en cas de congés de maladie ordinaire

Mettre en place un suivi de la masse salariale en fonction de l'évolution des effectifs

Valoriser l’engagement professionnel

Pour aller plus loin  Les enjeux de l'évaluation des rémunérations

�
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 Données chiffrées

 Informations complémentaires

Informations à compléter :

Existe-il un plan de formation suivi et à jour ?

Existe-il un règlement de formation suivi et à jour ?

Existe-il une délibération sur les modalités d'utilisation du CPF ?

Existe-il un suivi qualitatif des formations (entretien de retour de formation, mise en situation…)  ?

 Commentaires  ou éléments de contexte

 Actions à mettre en place

Cochez les actions que vous souhaitez intégrer à vos lignes directrices de gestion (les autres s'effaceront à l'impression)

82%

Oui

4

Données Collectivité

Désigner un référent formation au sein de la collectivité

Saisie libre

Saisie libre

Saisie libre

Allouer une enveloppe budgétaire dédiée à la formation (par service)

5

Données "Repères"

Elaborer ou mettre à jour le règlement de formation

<

Taux de départ en formation des agents permanents

Nombre moyen de jours de formation par agent permanent

Oui

Montant moyen consacré à la formation par agent permanent

<

529 €

Oui

4,1

405 €

Les formations

ATTENTION : la comparaison des indicateurs "Formation" est donnée à titre indicatif. En effet, la modification de la population étudiée biaise 

les comparaisons (agents présents sur l'année en 2017 et agents uniquement présents au 31/12 en 2019).

53%

4,4

<

Priorité : 

Pour aller plus loin, consulter la synthèse des principaux indicateurs de Bilan Social

Oui

Saisie libre

Formation sur e-plan

Etablir ou mettre à jour un plan de formation

2

Exploiter les entretiens professionnels pour favoriser la formation

Mettre en place des entretiens individuels d'accompagnement à la mobilité

1
Favoriser l'information des agents sur leurs droits et leurs devoirs à la formation, la VAE et les 

Bilans de Compétence

Définir les modalités d'utilisation du CPF

Mettre en place un suivi qualitatif des formations 

Organiser des formations internes

À compléter

Mesurer les écarts différentiels entre les compétences de l'agent et les compétences attendues

3

Pour aller plus loin  Les enjeux de l'évaluation des formations
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 Données chiffrées

Fonctionnaires

Contractuels permanents

Taux  d'exposition 

Accidents de service

Longue maladie, disponibilité d’office et grave maladie

Taux de fréquence

Accidents de service

Longue maladie, disponibilité d’office et grave maladie

Indice de  gravité

Accidents de service

Longue maladie, disponibilité d’office et grave maladie

 Informations complémentaires

Informations extraites du BS :

Des procédures administratives de contrôle des arrêts maladies ont été mises en place

Des procédures médicales de contrôle des arrêts maladies ont été mises en place

Une participation financière est versée aux agents concernant leur complémentaire santé

Un contrat d'assurance statutaire pour la gestion du risque maladie a été souscrit

 Commentaires  ou éléments de contexte

 Actions à mettre en place

Cochez les actions que vous souhaitez intégrer à vos lignes directrices de gestion (les autres s'effaceront à l'impression) Priorité : 

0,00% 7%<

Données "Repères"

Pour aller plus loin concernant les absences et modalités de calcul, consulter la synthèse des indicateurs d'absences du Bilan Social

4,62%

< 11,4

0,00

Maladie 

ordinaire 

Plus de 49 agents permanents absents pour maladie 

ordinaire au moins une fois dans l'année pour 100 

agents

Maladie 

ordinaire 

Près de 85 arrêts de maladie ordinaire sur l'année pour 

100 agents permanents

Maladie 

ordinaire

La durée moyenne d'un arrêt de maladie ordinaire est 

de plus de 14 jours

2,00

6 Les absences

84,62% <

3,08%

Nombre moyen d'ASA par agent permanent (Hors droit syndical)

1

1%

1,06%

<

204,67

<

<

ATTENTION : la comparaison des indicateurs "Absentéisme" est donnée à titre indicatif. En effet, la modification de la population étudiée 

biaise les comparaisons (agents présents sur l'année en 2017 et agents uniquement présents au 31/12 en 2019).

Mettre en place un suivi médical régulier avec le médecin de prévention

Mettre en œuvre des actions de maintien dans l'emploi

Définir les modalités de la participation à la protection sociale complémentaire des agents

Assurer le risque absentéisme et/ou réinterroger la protection statutaire

Informer les agents des dispositifs médico-sociaux à leur disposition

<

<

5,91%

2,68%

Nombre moyen de jours d'absence compressible par agent 

permanent

Taux d'absentéisme médical

13,9<

Près de 6 agents absents toute l'année pour 100 agents permanents employés

6,50%

12,15

Élaborer une procédure de suivi et d'accompagnement à la reprise des agents indisponibles

<

97%

À compléter

<

49,23%

0,00%

< 42%

6%

14,36

4%

39,4

84,3

Données Collectivité

Pour aller plus loin  Les enjeux de l'évaluation des absences

�
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Saisie libre

Saisie libre

Saisie libre

Favoriser le lien avec les agents en arrêt et préparer la reprise

Mettre en place des outils d'analyse des données concernant l'absentéïsme

Saisie libre

Elaborer une procédure de suivi et d’accompagnement des agents présentant des restrictions 

2

Mettre en place un dispositif d’accompagnement des agents occupant des emplois 

présentant des risques d’usure professionnelle
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 Données chiffrées

 Informations complémentaires

Informations extraites du BS :

Un document unique d'évaluation des risques professionnels a été réalisé

Aucun plan de prévention des risques psychosociaux établi

 Commentaires  ou éléments de contexte

 Actions à mettre en place

Cochez les actions que vous souhaitez intégrer à vos lignes directrices de gestion (les autres s'effaceront à l'impression)

Aucune démarche de prévention des risques cancérogènes, mutagènes, toxiques pour la reproduction

2019Date de mise à jour :

2,1‰

Réaliser un diagnostic des risques psychosociaux

Mettre à disposition et assurer le suivi des EPI nécessaires à l’exécution des missions

Former/ sensibiliser les agents sur le port des EPI

Aucune démarche de prévention des troubles musculo-squelettiques (TMS)

Un registre de santé et de sécurité au travail est présent au sein de la collectivité

Priorité : 

2

Etablir et animer le registre des dangers graves et imminents

Intégrer le volet de prévention dans le plan de formation des agents

9 946 €                               

Conditions de travail

Une convention de mise à disposition d'un Chargé de l'Inspection de la Santé et Sécurité au Travail a été signée avec 

le CDG31. Démarche de prévention faite auprès des agents d'entretien, notamment dans le choix des produits. 

Etablir et animer le registre de santé et de sécurité au travail

1

2 assistants de prévention ont été nommés

Aucun conseiller de prévention

22 agents ont reçu une formation en prévention

Montant alloué aux actions et formations liées à la prévention

Données "Repères"

0,0‰

Pour aller plus loin, consulter la synthèse des principaux indicateurs de Bilan Social, RPS et RASSCT

7

-

Définir le programme annuel de prévention des risques professionnels et d’amélioration des 

conditions de travail 

Intégrer la prévention des risques professionnels dans les projets bâtimentaires (construction, 

rénovation, etc.)

Saisie libre

Mettre en place une procédure d’accueil des nouveaux arrivants
Réaliser et suivre les vérifications périodiques obligatoires (électriques, extincteurs, ascenseurs, 

etc.)

Mettre à disposition des agents des équipements de travail conformes et maintenus en état de 

conformité en fonction des différentes exigences réglementaires

Données Collectivité

0

Part des agents concernés par le reclassement 

Taux de visites médicales spontanées auprès du médecin de 

prévention

Nombre d’actes de violence physique envers le personnel

3,1% <

< <1

<

3%

Elaborer ou mettre à jour le Document unique d'évaluation des risques professionnels et définir 

un plan d'action

Etablir une procédure de suivi des formations et habilitations obligatoires (habilitations 

électriques, montage et démontage des échafaudages, etc.)

Organiser les premiers secours au sein de la collectivité

Saisie libre

Pour aller plus loin  Les enjeux de l'évaluation des conditions de 
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 Données chiffrées

 Informations complémentaires

Informations à compléter :

Existe-il un référent de la protection sociale ?

 Commentaires  ou éléments de contexte

 Actions à mettre en place

Cochez les actions que vous souhaitez intégrer à vos lignes directrices de gestion (les autres s'effaceront à l'impression)

Saisie libre

Saisie libre

Engager une réflexion sur l’action sociale

Engager une réflexion sur la protection sociale

Priorité : 

Part des agents bénéficiant d’une participation « santé » 62%

Avez-vous recours à un organisme (COS, CNAS, …) pour l’octroi de prestations d’action

 sociale ?

Existe-t-il un référent d’action sociale ?

Oui

Pour aller plus loin, consulter la synthèse des principaux indicateurs de Bilan Social

Versez-vous des prestations sociales directement aux agents (restauration, ticket restaurant, 

garde d’enfant, aide pour enfant handicapé….)?

> 29%

Part des agents bénéficiant d’une participation « prévoyance » 25% < 33%

Non

Oui

8

Données "Repères"

Oui

Protection et action sociales

Données Collectivité

Le SDEHG adhère au CNAS depuis le 1er septembre 2002. Une prise en charge partielle des frais de transport en commun 

pour les trajets domicile-travail a été mise en place le 1er janvier 2009. Une participation à la protection sociale a été 

instaurée depuis le 11 janvier 2013. Les agents du SDEHG bénéficient également de titres restaurant.  

1

Saisie libre

Informer les agents sur les dispositifs existants d’action sociale et de protection sociale

Désigner un référent action sociale

Désigner un référent protection sociale

Assurer un suivi du ratio prestations /cotisations de l’action sociale (taux d’utilisation)

Saisie libre

Pour aller plus loin  Les enjeux de l'évaluation la 

protection sociale complémentaire

�
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 Données chiffrées

<

<

>

 Informations complémentaires

Informations à compléter :

La collectivité s’est-elle déjà engagée en faveur d'actions pour l'égalité professionnelle ? 

Existe-t-il un référent égalité ? 

 Commentaires  ou éléments de contexte

 Actions à mettre en place

Cochez les actions que vous souhaitez intégrer à vos lignes directrices de gestion (les autres s'effaceront à l'impression)

Réaliser un état des lieux dans la collectivité de l’égalité professionnelle 

Lancer une politique de communication interne : 

Communication : 

Formation : 

Déploiement d’outils et de pratiques en faveur de l’égalité professionnelle : 

1

57% 42%

Information sur le risque pénal du harcèlement moral, harcèlement sexuel, agissements sexistes 

et discriminations 

Garantir l’égalité de traitement dans l’évolution professionnelle

Faciliter les remplacements et le retour à l’emploi après les congés familiaux 

Mener des actions pour favoriser plus de mixité dans les filières ou les cadres d’emplois 

fortement genrés 

2

3%

8%

29%

Données Collectivité Données "Repères"

Priorité : 

28%

FemmesHommes

33% 29%

>

>

Part des agents à temps partiel 0%

0%

29%

Égalité professionnelle

Part des primes sur les rémunérations annuelles brutes 

Part des agents à temps non complet

Part des femmes parmi les agents sur emploi fonctionnel

Taux de féminisation des emplois permanents

Pour aller plus loin, consulter la synthèse des principaux indicateurs de Bilan Social

Non

Non

À compléter

Femmes

10%

19%

Campagne de sensibilisation et d’information auprès des agents (égalité professionnelle, 

agissements sexistes, stéréotypes du genre, atouts de la mixité…) 

Informer les agents des règles et effets en terme de carrière des choix faits en matière de congés 

familiaux et temps partiels 

9

Etablir un bilan de la situation comparée F/H

Réaliser le questionnaire DOVALE

Sensibiliser et former les agents chargés des RH et du management intermédiaire à l’égalité 

professionnelle 

Assurer l’égal accès à la formation

Favoriser l’égalité de rémunération

Former les agents à intégrer l’égalité dans leurs pratiques professionnelles

Intégrer la lutte contre les discriminations dans les processus de recrutement (ex : écriture 

inclusive / favoriser la mixité dans la rédaction des offres / assurer la parité dans les jurys de 

recrutement …) 

Pour aller plus loin  Les enjeux de l'évaluation de l'égalité 

professionnelle

�
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Saisie libre

Orienter la politique d’action sociale dans des mesures favorisant l’égalité (aides à la garde 

d’enfants, CESU, crèche employeur, …) 

Mettre en place le plan d’action favorisant l’égalité professionnelle (pour les communes et EPCI 

de moins de 20 000 hab.) 

Inscrire l’égalité professionnelle dans le dialogue social auprès des instances paritaires 

Saisie libre

Saisie libre

Mettre en place le dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination et de 

harcèlement

S’engager dans une politique volontariste en faveur de l’égalité professionnelle : 

3

Etablir des actions suite bilan annuel de l’évolution de la situation comparée F/H

Saisie libre

Saisie libre
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 Données chiffrées

 Informations complémentaires

Informations à compléter :

Existe-t-il un référent handicap dans la collectivité ? 

 Commentaires  ou éléments de contexte

 Actions à mettre en place

Cochez les actions que vous souhaitez intégrer à vos lignes directrices de gestion (les autres s'effaceront à l'impression)

 Mener une politique d’intégration des travailleurs en situation de handicap :

Assurer le bon déroulement de la carrière des agents en situation de handicap : 

Développer l’apprentissage pour les personnes en situation de handicap

Préparer le retour à l’emploi et instaurer des procédures de suivi

Saisie libre

1

Saisie libre

Bénéficiaires de l’obligation d’emploi de travailleurs handicapés (BOETH)10

Taux d'emploi légal 1,6%

1

Priorité : 

À compléter

Saisie libre

Favoriser le recrutement de personnes en situation de handicap 

Former et accompagner le collectif de travail

Taux d'emploi direct (% de Boeth sur emplois permanents) 1,5% < 3,8%

Nombre d'unités déductibles

Avez-vous eu recours à des entreprises d’insertion des travailleurs handicapés ?   

Saisie libre

Favoriser le maintien dans l’emploi, de l’aménagement au reclassement
Organiser la complémentarité prévention/ conditions de travail/ traitement des situations de 

handicap 
Mettre en place un référent handicap 

Sécuriser les parcours professionnels des agents en situation de handicap 

Pour aller plus loin, consulter la synthèse des principaux indicateurs de Bilan Social

0,0

Sensibiliser et former les acteurs à la thématique du handicap : élus, RH, encadrants, et agents

Mettre en place un réseau de ressources

Saisie libre

Oui

Non

Données Collectivité Données "Repères"

�
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Commentaires  ou éléments de contexte :

  Avancement de grade

Ratio

Cochez les ratios que vous souhaitez intégrer à vos lignes directrices de gestion (les autres s'effaceront à l'impression)

Définir un ratio promus/promouvables de 100% pour tous les grades

Revoir les ratios promus/promouvables en vigueur

Critères retenus : 

Cochez les critères que vous souhaitez intégrer à vos lignes directrices de gestion (les autres s'effaceront à l'impression)

Compétences acquises dans le secteur privé, associatif, syndical,…

 Promotion interne

Critères retenus : 

Cochez les critères que vous souhaitez intégrer à vos lignes directrices de gestion (les autres s'effaceront à l'impression)

Mise en adéquation grade / fonctions et responsabilités / organigramme

Respecter l’équilibre femme/homme (en fonction de l’effectif du grade)

Prendre en compte la diversité du parcours professionnel au sein de la collectivité

L’obtention d’un examen professionnel (le cas échéant)

La mise en adéquation grade / fonctions et responsabilités / organigramme

L’ancienneté dans la collectivité et/ou dans l’emploi

L’effort de formation et/ou de préparation d’un concours ou d’un examen

La valeur professionnelle

Les compétences acquises (dans le secteur public ou privé, associatif, syndical, public …)

Saisie libre

Saisie libre

Saisie libre

Privilégier l’obtention d’un examen professionnel

Prendre en compte l’effort de formation et/ou de préparation d’un concours ou d’un examen

Privilégier l’ancienneté dans le grade ou/et dans la collectivité

Reconnaître l’expérience acquise et la valeur professionnelle

Reconnaître l’investissement et la motivation

3

Priorité : 

2

1

À compléter

Il s'agit des orientations et des critères généraux à prendre en compte pour les promotions au choix dans les 

grades et cadres d'emplois.

Saisie libre

Saisie libre

Priorité : 

Il s’agit de  définir des critères de dépôt d’un dossier. Il est possible de définir des critères différents par catégorie 

hiérarchique et/ou par cadres d’emplois.

2

1

Partie 2 : Valorisation et promotion des parcours professionnels

1

Fixé par délibération du 04/02/2008

Orientations générales en matière de promotion 

�
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Commentaires  ou éléments de contexte :

 Indicateurs de prise en compte de la valeur et de l’engagement professionnels

Critères retenus : 

Cochez les critères que vous souhaitez intégrer à vos lignes directrices de gestion (les autres s'effaceront à l'impression)

 Accompagnement et/ou nomination après concours 

Critères retenus : 

Cochez les critères que vous souhaitez intégrer à vos lignes directrices de gestion (les autres s'effaceront à l'impression)

Accompagnement

Saisie libre

À compléter

Saisie libre

Saisie libre

La réponse à un souhait de mobilité interne ou externe de la part de l’agent

L’équilibre femme/homme (en fonction de l’effectif du grade)

La présentation au concours ou à l’examen

Saisie libre

L’investissement et la motivation

La prise en compte des promotions et/ou avancements déjà prononcés

1

Nomination interne

Accompagnement sur nomination externe

Communiquer sur les dispositifs de préparation concours / EP

Fixer les règles des accès aux préparations concours / EP

Communiquer sur les suites pouvant être données à la réussite à un concours /EP

Cadencement

Lien avec le besoin de la collectivité 

Lien avec le projet professionnel de l’agent

Prise en compte de l’investissement et la motivation

Saisie libre

Accompagnement pédagogique en interne (nouveaux arrivants,….)

Saisie libre

Saisie libre

Il s'agit des mesures favorisant l'évolution professionnelle des agents et leur accès à des responsabilités supérieures.

Saisie libre

Saisie libre

Priorité : 

Il s’agit de définir des indicateurs pouvant servir de référence pour attester de la valeur professionnelle.

Il s’agit de définir des critères favorisant la passation des concours et fixant les conditions de nomination faisant suite à la 

réussite d’un concours.

Priorité : 

2 Orientations générales en matière de valorisation des parcours

La diversité des parcours et des fonctions exercées (y compris dans les secteurs privé, associatif, 

syndical, public…)

Le compte-rendu d’entretien professionnel annuel

Les formations suivies

Les travaux rendus et/ou projets réalisés

L’accomplissement d’une démarche de VAE

1

Saisie libre
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Critères de nomination

 Mesures favorisant l’accès à des fonctions supérieures 

Critères retenus : 

Cochez les critères que vous souhaitez intégrer à vos lignes directrices de gestion (les autres s'effaceront à l'impression)

Version 6

Saisie libre

Il s’agit de prévoir des mesures facilitant la mobilité interne, en plus de celles définies dans le volet « formation » des lignes 

directrices de gestion relevant de la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines.

Priorité : 

La mise en adéquation grade / fonctions et responsabilités / organigramme

L’effort de formation et de préparation d’un concours

L’investissement et la motivation

La réponse à un souhait de mobilité interne / externe de la part de l’agent

La réponse à un besoin de la collectivité

L’équilibre femme/homme (en fonction de l’effectif du grade)

Les compétences professionnelles et capacités d’adaptation aux nouvelles missions

La réponse à un besoin de reclassement, de reconversion professionnelle

Saisie libre

Saisie libre

1

Proposer des missions d’un niveau supérieur ou des responsabilités supplémentaires

Mettre en place un tutorat et/ou accompagnement dans les nouvelles fonctions

Proposer des stages d’immersion ou des mises en situation sur des postes à responsabilité

Favoriser l’accès à des parcours spécifiques y compris qualifiants

Développement d’une bourse de l’emploi interne

Cycles de formation : métiers de manager, postes à responsabilité, responsable financier,….)

Formations qualifiantes : universitaires, professionnelles,….

Saisie libre

Saisie libre

3

Saisie libre

Saisie libre

Saisie libre

2

Saisie libre

Saisie libre

Saisie libre

Saisie libre

Saisie libre

Saisie libre

Prise en compte des compétences acquises dans les secteurs public, privé, associatif, syndical, 

public, ….

Saisie libre

3

2

4

1

Cet outil d'aide à l'élaboration des Lignes Directrices de Gestion a été développé par 

l'Observatoire de l'emploi et de la Fonction Publique Territoriale de Nouvelle-

Aquitaine dans le cadre de la Coopération des Centres de Gestion de Nouvelle-

Aquitaine.
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